
 

Non classifié | Dernière modification : 16.12.2020 | Version : VersionS5 | N° de document : 218809 | N° d'affaire : 2020.RRGR.399 1/11/1

12
|0

0|
F|

v0
1 

Intervention parlementaire 
 

N° de l’intervention : 305-2020 
Type d’intervention : Postulat 
Motion ayant valeur de directive : ☐ 
N° d’affaire : 2020.RRGR.399 
  
Déposée le : 02.12.2020 
  
Motion de groupe : Non 
Motion de commission : Non 
Déposée par : Schneider (Biel/Bienne, UDC) (porte-parole) 

 
 

 Feuz (Bern, UDC) 
Rappa (Burgdorf, PBD) 
 
 

Cosignataires : 2 
  
Urgence demandée : Non 
Urgence accordée :    
  
N° d’ACE :  du  
Direction : Direction des finances 
Classification : - 
Proposition du Conseil-exécutif : Sélectionner 

Renforcer la vie associative dans le canton de Berne 

Le Conseil-exécutif est chargé d’étudier quelles mesures permettraient de déduire des impôts les cotisa-
tions et les dons versés à des associations sportives et culturelles domiciliées dans le canton de Berne.  

Développement : 

La pandémie de COVID-19 a mis à l’arrêt la vie associative presque partout, de sorte que l’existence de 
nombreuses associations est menacée. La vie associative joue cependant un rôle inestimable par les 
interactions sociales et l’intégration qu’elle permet. Le canton est prié, par ce postulat, de soutenir indirec-
tement l’engagement des citoyens et des citoyennes au moyen d’une déduction fiscale et, ainsi, de ren-
forcer la vie associative. 

 

 
 
Destinataires 
‒ Grand Conseil 
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